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La liste des établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation 

(Livre III, Titre 1er  du CASF) – instituée par la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action 

sociale et médico-sociale – a subi depuis quelques ajouts, notamment par le biais de la loi 

n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs qui dans 

son article 15 ajoute un 14° et un 15° à la liste des 13 catégories d’établissements et services 

indiqués (le 13° concernant les CADA ayant été ajouté en 2006).  

 

Ces catégories étant décrites bien souvent dans l’article L 312-1 de manière générique 

(fonctions et publics visés), nous indiquons dans ce tableau  les types d’établissements et de 

services concernés ainsi que les autorités de contrôle1 et de tarification et les financeurs. Pour le 

contrôle et la tarification, nous mentionnons également entre parenthèses le possible transfert 

de compétence en 2010 de l’Etat aux Agences Régionales de Santé (ARS) inscrit dans le projet 

de loi « hôpital, patients, santé et territoires ». 

 

 
 

Article  

L 312-1 I 
 

Types d’établissements et de services 
Autorité de contrôle 

et de tarification 
Financeur 

I-1 

 

Etablissements relevant de l’aide sociale à l’enfance 

(Maisons de l’enfance, MECS…) 

Services de prévention spécialisée 
 

Département  
Aide sociale 

départementale 

I-2 

 

Etablissements pour enfants et adolescents handicapés 

(IME, CME…) 

Instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP) 

Centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) 

Services d’éducation spécialisée et de soins à domicile 

(SESSAD) 
 

Etat (ARS en 

2010 ?) 
Assurance maladie 

I-3 Centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) 

 

Etat (ARS en 

2010 ?) 

Département 
 

Assurance maladie 

Aide sociale 

départementale 

 

I-4 
 

Etablissements relevant de la protection judiciaire de la 

jeunesse (MECS, CER, CEF, FAE…) 
Etat (justice) 

Etat ou 

Département 
 

1-5 

 

Etablissements et services d’aide par le travail (ESAT) 

Centres de rééducation professionnelle (CRP) 

Centres de pré-orientation professionnelle (CPO) 
 

Etat (ESAT = ARS 

en 2010 ?) 

 

Etat (ESAT) 

Assurance maladie 

(CRP/CPO) 

                                        
 
1 En fait, les autorités qui autorisent la création, la transformation ou l’extension des établissements ou services, 

leurs habilitations, et qui les contrôlent et arrêtent leur tarification (montant des ressources financières allouées). 
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Article  

L 312-1 I 
 

Types d’établissement et de service 
Autorité de contrôle 

et de tarification 
Financeur 

I-6 

Etablissements pour personnes âgées  dépendantes 

(EHPAD) 

Etat 

Département 

 

Assurance maladie 

Aide sociale 

départementale 
 

Etablissements pour personnes âgées (EHPA, Foyers-

logements…) 
Département 

 

Aide sociale 

départementale 
 

Services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) Département 

 

Aide sociale 

départementale 
 

Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

 

Etat (ARS en 

2010 ?) 
 

Assurance maladie 

I-7 

Foyers d’hébergement / foyers de vie (occupationnel) Département 

 

Aide sociale 

départementale 
 

Foyers d’accueil médicalisé (FAM) 

Etat (ARS en 

2010 ?) 

Département 

Assurance maladie 

Aide sociale 

départementale 

Maisons d’accueil spécialisées (MAS) 

 

Etat (ARS en 

2010 ?) 
 

Assurance maladie 

Services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) Département 

 

Aide sociale 

départementale 
 

Services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) Département 

 

Aide sociale 

départementale 
 

Services d’accompagnement médico-social pour adultes 

handicapés (SAMSAH) 

Département 

Etat (ARS en 

2010 ?) 

 

Aide sociale 

départementale 

Assurance maladie 
 

Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

 

Etat (ARS en 

2010 ?) 
 

Assurance maladie 

I-8 

Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) 

Centres d’adaptation à la vie active (CAVA) 

SAMU sociaux… 

Etat Etat 

I-9 

Appartements de coordination thérapeutique 

Lits halte soins santé 

Centres de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) 

Centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogue (CAARUD) 

Etat (ARS en 

2010 ?) 
Assurance maladie 

I-10 Foyers de jeunes travailleurs Etat 

 

Etat + autres 

financeurs 
 

I-11 
Centres de ressources 

Centres d’information et de coordination 

Selon le cas : Etat 

(ARS ?)/département 

 

Selon le cas : Etat 

Assurance maladie 

Département 
 

I-12 Structures expérimentales  
Selon le cas : Etat 

(ARS ?)/département 

 

Selon le cas : Etat 

Assurance maladie 

Département 
 

 

I-13 
 

Centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) Etat Etat 

I-14 
Services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs 
Etat 

 

Etat ou 

Département,  en 

fonction de la 

mesure 
 

I-15 
Services mettant en œuvre les mesures judiciaires d’aide 

à la gestion du budget familial 
Etat 

 

Organismes de 

sécurité sociale 
 

312-1  III Lieux de vie et d’accueil 
Selon le cas : Etat 

(ARS ?)/département 

 

Selon le cas : Etat 

Assurance maladie 

Département 
 
 

 


